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La politique d’accès à la propriété privée  
des terres mises en valeur en zones arides  
en Algérie
Éléments de discussion
Khadidja BAROUD ● ENSA, Alger, Algérie
khadidjabaroud@hotmail.com
Jean-Philippe COLIN ● IRD, Montpellier, France
Jean-philippe.colin@ird.fr
Ali DAOUDI ● ENSA, Alger, Algérie ; CRSTA, Biskra, Algérie
daoudinf@yahoo.fr

Les relations entre, d’une part, la nature des droits et la disponibilité d’un titre de propriété, d’autre 
part, la stimulation du marché foncier, l’investissement ou la productivité des facteurs, restent 
objets de débats. Cette relation est explorée dans le cas de la politique foncière algérienne qui 
en 1983 ouvre la voie à la privatisation des terres du domaine privé de l’État. Cet article discute 
l’impact de cette politique en termes de marchandisation et d’usage productif de la terre, sur la base 
d’une enquête conduite dans la wilaya de Laghouat. Nos résultats témoignent de la dynamisation 
effective du marché foncier, mais en partie grâce à des transactions extralégales, et de l’absence de 
relation mécanique entre privatisation-formalisation des droits et investissements.

MOTS-CLÉS : politique foncière, droits fonciers, privatisation, formalisation, marché foncier

Privatising Public Lands in Arid Algeria. Elements for Discussion
The relationships between land rights and the availability of a land title, on one hand, and the 
stimulation of the land market, investment or factor productivity, on the other hand, remain 
debated. This relationship is explored in the case of the Algerian land policy which, in 1983, paved 
the way for the privatization of public lands. This article discusses the impact of this policy in terms 
of commodiication and productive use of land, based on a survey conducted in the wilaya of 
Laghouat. Our results highlight the impact of such policy on the land market, but in part through 
extra-legal transactions, and the absence of a mechanical relationship between privatization-
formalization of rights and investments. (JEL: Q15, Q24, R14).

KEYWORDS: land policy, land rights, privatisation, formalisation, land markets

L
a relation entre la nature des droits sur 
une ressource et l’usage qui en est fait est 

centrale dans toute rélexion sur ou pour le 
développement. Selon la théorie des droits 
de propriété, un droit de propriété privée 
individuel et transférable est le garant d’une 
allocation optimale des ressources pro-
ductives : il assure la meilleure incitation 
possible à l’investissement productif et le 
favorise en facilitant l’accès au crédit ban-
caire par la mise en garantie du titre de pro-
priété (Colin et al., 2009). Sa transférabilité 

constitue un facteur incitatif à l’investis-
sement en capital ixe et permet aux pro-
ducteurs les plus eficients de contrôler la 
ressource (Besley et Ghatak, 2010). La re-
lation entre, d’une part, la nature des droits 
ou la disponibilité d’un titre de propriété 
et, d’autre part, l’investissement ou la pro-
ductivité des facteurs reste cependant objet 
de débats. Le niveau des investissements 
productifs peut être moins contraint par la 
nature ou la forme des droits sur la terre 
que par la faible rentabilité de la production 
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agricole et par l’environnement de marché 
(Fenske, 2011). La relation forte postulée 
entre la formalisation du droit de propriété 
par le titre et l’activation du marché foncier 
est également discutée, comme l’est la po-
sition selon laquelle le marché permettrait 
un transfert de la ressource foncière vers les 
producteurs les plus eficients (Colin et al., 
2009).

Cet article traite de l’impact, en termes 
de marchandisation et d’usage productif de 
la terre, d’une politique de privatisation de 
terres publiques dans un contexte algérien. 
Jusqu’aux années 1980, les politiques fon-
cières algériennes ont été axées sur la natio-
nalisation des anciennes terres coloniales, 
puis des propriétés de nationaux absen-
téistes ou grands propriétaires, ainsi que les 
terres arch (terres collectives des tribus) et 
communales. À partir du début des années 
1980 s’amorce un tournant libéral dans les 
politiques foncières (Bessaoud, 2013) et 
s’afiche un intérêt majeur pour les régions 
steppiques et sahariennes. En 1983, l’État 
ouvre ainsi la voie à la privatisation des 
terres de son domaine privé à travers la loi 
83/18 d’accès à la propriété foncière par la 
mise en valeur (APFA). Dans son article 8, 
la loi précise que « la mise en valeur s’en-
tend de toute action susceptible de rendre 
propre à l’exploitation des terres à voca-
tion agricole. Ces actions peuvent notam-
ment porter sur des travaux de mobilisation 
de l’eau, d’aménagement, de défrichage, 
d’équipement, d’irrigation, de drainage, de 
plantation, de conservation des sols en vue 
de les féconder et de les mettre en culture. » 
Par cette loi, l’État privatise des terres dé-
sertiques et/ou de parcours (d’usage pasto-
ral extensif), dites marginales, dont la mise 
en culture intensive nécessite des travaux 
d’aménagement. Ces terres doivent être 
« viviiées »1 par les exploitants qui pré-
tendent les posséder à titre privé.

1. Selon le principe de la viviication du droit 
musulman, l’individu qui met en valeur une terre 
jusqu’alors inexploitée, en devient propriétaire.

Le domaine privé de l’État concerné par 
cette politique avait lui-même été constitué 
par la nationalisation des terres arch (terres 
de parcours ou cultivées extensivement, 
sur lesquelles les tribus avaient un droit 
d’usage traditionnel, ce droit restant recon-
nu après la nationalisation) ou d’espaces 
non exploités. La politique de l’APFA 
correspond à une politique redistributive 
(accès aux terres du domaine de l’État pour 
des bénéiciaires qui ne détiennent pas de 
droit d’usage traditionnel) ou de privatisa-
tion (transformation du droit des usagers 
traditionnels en droit de propriété privée), 
et à une politique de formalisation (pour 
tous, elle formalise le droit de propriété). 
Selon les politiques du moment, ses inali-
tés ont pu être « productivistes » ou à ina-
lité « sociale », mais avec toujours les ob-
jectifs d’une mise en valeur par l’irrigation 
et d’une intensiication de la production.

Selon les supericies allouées, on 
distingue la « petite » (2 à 10 ha), la 
« moyenne » (10 à 50 ha), et la « grande » 
(50 à 5 000 ha) mise en valeur (Otmane et 
Kouzmine, 2013).

Cette politique de mise en valeur s’est 
accompagnée d’une forte intervention 
publique à travers l’aménagement de péri-
mètres irrigués dans les wilayas (départe-
ments) steppiques et sahariennes2 : lotisse-
ment, ouverture de pistes, électriication, 
réalisation de forages collectifs.

Notre lecture de cette politique vise à 
alimenter la rélexion quant aux relations 
entre la nature et la forme des droits, et 
l’usage productif fait de la terre, avec deux 
questions de recherche.

a) La privatisation-formalisation des droits 
sur la terre active-t-elle le marché fon-
cier et, dans l’afirmative, avec quelles 
conséquences en termes d’eficience 
(les transferts bénéicient-ils à des 

2. La loi de l’APFA et les programmes de mise en 
valeur qui l’ont mobilisée ciblaient prioritairement 
les zones arides du pays (steppe et Sahara), là où le 
potentiel foncier à mettre en valeur est important.
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producteurs plus eficients ?) et d’équité 
(conduisent-ils à une concentration fon-
cière) ?

b) L’investissement est-il effectivement sti-
mulé par l’établissement ou la perspec-
tive d’établissement de droits de proprié-
té privée formalisés ? Investissement est 
entendu ici dans une acception large de 
mobilisation de ressources inancières 
ou de travail, à long terme, en particu-
lier le fonçage de puits ou forage, l’ins-
tallation de réseaux d’irrigation ou de 
plantations arborées, mais aussi à court 
terme sous la forme de dépenses d’ex-
ploitation (travail lors du cycle produc-
tif, usage d’intrants, etc.) (Colin, 2018). 
Certaines études évoquent l’échec ou les 
résultats décevants de l’APFA (Hadeid, 
2011 ; Lakdari et Dubost, 2011 ; Ben 
Hounet, 2013 ; Otmane et Kouzmine, 
2013), mais le substrat empirique reste 
souvent limité, en particulier quant à la 
« petite mise en valeur » qui nous inté-
resse ici, dans le cadre de la wilaya de 
Laghouat retenue pour cette étude (cf. 
infra) où la grande mise en valeur ne 
représente que 0,36 % des attributions.

Une contextualisation de ces interro-
gations est nécessaire. La mise en valeur 
des terres arides par l’irrigation en dehors 
de la procédure APFA (ou aujourd’hui, 
de concession, cf. infra) est marginale, 
en particulier dans notre zone d’étude. En 
d’autres termes, il n’existe pas de « popu-
lation de contrôle » et l’évaluation de la 
privatisation et de la formalisation ne peut 
être que diachronique, pour une même 
parcelle (avant/après privatisation-formali-
sation). Par ailleurs, l’accès initial à la terre 
est reconnu ou accordé dans la perspective 
de la mise en valeur, qui donne ensuite 
droit à un titre de propriété privée. Dans 
les faits, nous constatons que le titre est 
souvent délivré sans que toute la supericie 
ait été mise en culture irriguée. La question 
(b) demande donc à être précisée : une fois 
l’accès à une parcelle obtenu, y a-t-il une 

mise en valeur jugée sufisante par l’admi-
nistration pour justiier la délivrance d’un 
titre (b1), et quelle est l’ampleur effective 
de la mise en culture irriguée des parcelles 
titrées (b2) ? Se pose également la ques-
tion du degré d’intensité de la production 
sur les parcelles irriguées (b3).

L’objectif premier de notre étude était 
l’analyse de la relation entre la formalisa-
tion d’un droit de propriété et l’usage pro-
ductif de la terre ; elle ciblait spéciique-
ment des parcelles titrées. L’importance 
relative de la mise en valeur pour les ex-
ploitants n’ayant pas obtenu le titre (b1) ne 
peut pas être traitée à travers nos données 
d’enquête, mais les statistiques disponibles 
apportent un éclairage sur ce point.

Notre étude porte sur la wilaya de 
Laghouat, en partie steppique et en partie 
saharienne. Cette wilaya a été retenue du 
fait de la connaissance qu’en avait la pre-
mière auteure de ce texte et de son insertion 
dans les réseaux socioprofessionnels faci-
litant l’accès aux informations administra-
tives. Outre les données du ministère de 
l’Agriculture et du Développement Rural 
(MADR) ainsi que de l’Ofice National 
des Terres Agricoles (ONTA), nous nous 
appuyons sur des entretiens semi-direc-
tifs avec des agents des services agricoles 
(DSA) de la wilaya et sur une enquête par 
questionnaires. Cette dernière a porté sur 
des exploitations arrivées au terme de la 
procédure APFA (disposant d’un acte de 
propriété). Ont ainsi été tirés aléatoire-
ment 150 bénéiciaires (sur 1 559 dispo-
sant d’un titre dans la wilaya), répartis dans 
14 communes (tirage de 10 % de la popu-
lation concernée dans chaque commune). 
Certains des bénéiciaires initiaux tirés dans 
l’échantillon ayant vendu leur parcelle, 
et certains des acquéreurs ayant cumulé 
plusieurs achats, nous avons en déinitive 
enquêté 120 propriétaires, exploitants ou 
faisant exploiter les 150 parcelles titrées 
retenues dans l’échantillon, bénéiciaires 
initiaux de l’APFA ou acheteurs d’une ou 
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de plusieurs parcelles ; en revanche, les 
vendeurs n’ont pas pu être enquêtés.

La suite du texte est organisée de la fa-
çon suivante. La première partie décrit les 
procédures de l’APFA et en dresse un bi-
lan au niveau national et pour la wilaya de 
Laghouat, puis identiie les bénéiciaires 
des attributions foncières dans cette wi-
laya. La deuxième traite du développement 
du marché foncier sur les terres APFA. 
Enin, l’article aborde l’usage productif 
fait de ces terres, en discutant la perspec-
tive d’obtention du titre foncier comme 
incitation à la mise en valeur, puis, pour 
les terres titrées, l’importance effective de 
l’irrigation et le niveau d’intensité des sys-
tèmes de production.

La politique de l’APFA 
Une privatisation de terres publiques

1. Objectifs et procédures

À travers la loi de l’APFA, « l’État recon-
naît un droit de propriété privée à tout ci-
toyen algérien qui met en valeur une terre 

du domaine privé de l’État par ses propres 
moyens » ; l’objectif est « d’encourager 
les citoyens à mettre en valeur au maxi-
mum les potentialités agricoles du pays » 
(circulaire interministérielle n° 435 de 
1984). La dimension productive peut s’ac-
compagner d’une dimension sociale (qui 
n’est pas alors vue comme contradictoire 
avec un objectif productiviste), lorsque 
certaines catégories d’attributaires sont 
ciblées (cf. infra).

La loi concerne prioritairement les 
terres situées en zones steppiques et sur-
tout sahariennes (igure 1).

La mise en valeur de terres dans le cadre 
de l’APFA pouvait se faire, jusqu’en 1990, 
sous deux formes : sur ou hors périmètre 
aménagé ; aujourd’hui, seul demeure l’ac-
cès hors périmètre (cf. infra).

Dans le premier cas, la mise en valeur se 
faisait à l’initiative des communes, qui dé-
limitaient les périmètres, prévus en exploi-
tation individuelle mais avec des forages 
collectifs. L’aménagement et l’équipe-
ment (ouverture de pistes, électriication, 

Figure 1. Wilayas concernées par l’APFA

 

 

Source : carte élaborée sur la base des données de l’ONTA (2013).
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forages et équipements, abris pour forage, 
conduites d’amenée d’eau) étaient assurés 
par le MADR. Cette intervention directe 
de l’État semble contradictoire avec le 
principe de l’APFA, exigeant une mise 
en valeur par la mobilisation des moyens 
du bénéiciaire, mais s’explique par le 
fait que cette loi a été utilisée par certains 
gouvernements (in des années 1980) 
dans des programmes de lutte contre le 
chômage en facilitant l’accès à la terre de 
jeunes chômeurs sur certains périmètres. 
L’aménagement au niveau de la parcelle 
(dispositif d’irrigation) et la mise en culture 
restaient à la charge des bénéiciaires et de-
mandaient donc l’engagement de moyens. 
La sélection des bénéiciaires relevait des 
autorités locales, sur la base des dossiers 
soumis par les candidats ayant répondu à 
l’appel lancé par les communes concer-
nées. Ce choix s’opérait au regard de la 
légitimité sociale des candidats : membres 
de la tribu exploitant traditionnellement les 
terres en question, anciens combattants de 
la guerre d’indépendance (moudjahidines), 
jeunes chômeurs. Les critères d’attribution 
n’intégraient pas, comme conditionnalité, 
des compétences agricoles ou l’existence 
d’un projet productif – au-delà de quelques 
lignes du formulaire administratif.

Hors périmètres, la candidature à l’AP-
FA vient de l’initiative d’individus qui 
s’engagent à mettre en valeur des terres 
sur lesquelles ils ont un droit d’usage non 
contesté localement. L’effort de mise en 
valeur, y compris le forage et ses équipe-
ments, est entièrement supporté par les 
agriculteurs. En plus de l’ordre chronolo-
gique des demandes, la résidence locale 
et la nature du projet proposé par le can-
didat sont, selon les textes, les principaux 
critères de sélection. Dans les faits, l’ab-
sence de conlits et de demandes sur les 
mêmes parcelles sont les seules conditions 
posées par les collectivités locales dans 
leur réponse à ces demandes. L’accès de 
fonctionnaires à l’APFA est possible hors 

périmètre, mais est théoriquement exclu 
sur les périmètres.

Le candidat à la mise en valeur reçoit 
initialement un « arrêté de cession » jus-
tiiant la possession provisoire de la terre 
(igure 2) et dispose de cinq ans pour 
concrétiser son projet agricole. Il demande 
ensuite un constat de mise en valeur, établi 
par un comité local composé des représen-
tants des services techniques (agriculture, 
hydraulique et domaine) et des collectivi-
tés locales (commune et daïra – sous-pré-
fecture). En cas de constat positif, le wali 
(préfet) procède à la « levée de la condition 
résolutoire », qui ouvre automatiquement 
la voie à l’émission du titre de propriété. 
L’administration des domaines procède au 
transfert de la propriété (au dinar symbo-
lique) au bénéiciaire, par l’établissement 
d’un titre de propriété privée. Si le constat 
est négatif, mais qu’une raison de force 
majeure peut être invoquée, une prolonga-
tion de deux ans est accordée ; à défaut, le 
wali doit saisir le juge en vue de faire jouer 
la condition résolutoire permettant à l’État 
de récupérer la terre en annulant l’arrêté de 
cession.

La mise en œuvre de la loi de l’APFA 
a débuté en 1984 dans le Sud et en steppe. 
Les orientations ultérieures de la politique 
foncière (Loi n° 08-16 du 3 août 2008) 
ont organisé les nouvelles attributions 
de terres à vocation agricole relevant du 
domaine privé de l’État sous la forme de 
concessions de 40 ans pour celles aména-
gées par l’État, et dans le cadre de l’APFA, 
pour celles viviiées par les particuliers, 
avec une restriction aux seules régions 
sahariennes3 (Ahmed Ali, 2011). Selon les 
cadres du MADR en charge du dossier fon-
cier, cette restriction viserait à limiter les 
défrichements en steppe, pour en préserver 

3. En steppe, les dossiers APFA en cours seront 
inalisés par l’octroi d’un titre de propriété privée, 
mais les nouvelles attributions devraient intervenir 
dans le cadre de concessions.
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la vocation pastorale, et à encourager la 
mise en valeur des espaces considérables 
disponibles au Sahara.

À l’échelle nationale, 24 wilayas sur 
48, essentiellement sahariennes et step-
piques, ont été concernées par l’APFA. 
La « petite mise en valeur » est de loin la 
plus importante, en termes de supericie 
totale attribuée et de nombre de bénéi-
ciaires (tableau 1). La « grande mise en 
valeur » a concerné essentiellement le  
grand Sud.

Après trois décennies de mise en 
œuvre de cette loi, les résultats sont pour 
le moins mitigés : en 2013, le bilan fait 
état de 809 851 ha attribués, dont 143 636 
(17,7 %) ont été titrés, le reste étant encore 
en cours de régularisation (524 317 ha, 
64,7 %) ou annulé (141 898 ha, 17,5 %) 
(tableau 2).

2. L’APFA dans la wilaya de Laghouat

Le bilan des attributions
Les attributions de terre dans la wilaya de 
Laghouat ont connu de fortes luctuations 
entre 1984 et 2012, avec deux phases ac-
tives, en 1985-1988 et 2002-2005 (igure 3). 
La dépression des années 1990-2000 peut 
être mise en rapport avec l’absence d’inves-
tissements publics et de subventions, avec 
l’insécurité et les dificultés qu’a connues 
le pays durant la « décennie noire » – dans 
les termes d’un enquêté, « durant cette pé-
riode, les gens ont abandonné même leur 
gagne-pain à cause du terrorisme… Ils ne 
cherchaient que la sécurité ». Le retour 
de la sécurité puis le lancement du Plan 
national de développement agricole et ru-
ral (PNDAR, 2000-2007), qui a fortement 
soutenu les investissements productifs, ex-
pliquent la dynamique 2002-2005.

Figure 2. Dispositif de mise en œuvre de l’APFA

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Obtention de la levée de la condition résolutoire 
suivie par un acte de propriété individuelle et un 

livret foncier 

Prolongation de deux ans en cas de force 
majeure suivie d’un constat 

Constat négatif 

Invocation de la condition résolutoire par le wali et 
annulation de l’arrêté de cession par décision de justice 

Délivrance des arrêtés de cession et attributions foncières simultanées 

Constat de mise en valeur : au terme de 5 ans (réglementairement) 

Attribution APFA à l’initiative des collectivités 
locales (périmètres aménagés)  

Attribution APFA à l’initiative des candidats à la 
mise en valeur (hors périmètres) 

Constat positif  Constat négatif  

Constat positif 

Source : les auteurs.
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À partir de 2006, les nouvelles attribu-
tions d’arrêtés de cession sont bloquées 
dans la wilaya. Cette décision (maintenue 
jusqu’à présent par les wali qui se sont 
succédé) vient du constat que la multipli-
cation des candidatures à la mise en valeur 

relève plus d’une logique de captage des 
subventions agricoles que de véritables 
projets. Par ailleurs, la question des attri-
butions devient conlictuelle, avec des 
dénonciations d’attributions préféren-
tielles à des individus proches d’agents 

Tableau 1. Répartition des parcelles attribuées selon la taille (ha)

 1[ [1-5[ [5-10[ [10-50[ [50-100[ [100-500[ [500-1000[ > 1.000

Nombre de parcelles 1 671 46 343 20 448 13.130 788 481 26 24

Source : tableau établi à partir des données de l’ONTA relatives à 18 wilayas  
(8 sahariennes, 7 steppiques et 3 du Nord) pour lesquelles les données étaient disponibles, portant sur 82 911 des 

98 015 attributions réalisées dans ces wilayas (information partielle pour certaines d’entre elles).

Tableau 2. Bilan de l’APFA au 30 janvier 2013

Superficie attribuée 
(ha)

%
Superficie  

régularisée (ha)
% SR/SAT

Superficie  
annulée (ha)

% SA/
SAT

Nord 11 988,9 1,5 3 588,7 29,9 3 389,2 18,9

Steppe 192 120,9 23,7 43 593,1 22,7 24 234 12,6

Sud 605 741,6 74,8 96 454,9 15,9 114 275,3 28,3

Total 809 851,4 100 143 636,7 17,7 141 898,6 17,5

dont 
wilaya de 
Laghouat

45 344 - 11 547 25,4 4 829 10,7

Notes : SAT : Supericie Attribuée ; SR : Supericie régularisée ; SA : supericie annulée.

Sources : données de l’ONTA.

Figure 3. Évolution des attributions d’arrêtés de cession dans la wilaya de Laghouat

 

 

Sources : données DSA.
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de l’administration, et des contestations 
entre membres d’un même arch ou d’une 
même grande famille, en particulier quant 
aux limites des parcelles concernées  
par l’APFA.

En 2012, près de 80 % des arrêtés de 
cession n’avaient pas donné lieu à la levée 
de la condition résolutoire, 74 % remon-
tant à plus de 20 ans. Seuls 24 % des attri-
butaires des terres de l’APFA ont vu leur 
dossier régularisé au bout des cinq années 
réglementaires ; ces retards sont attribués 
à la lenteur de la mise en œuvre de la pro-
cédure réglementaire par l’administration 
locale (Circulaire interministérielle n° 402 
du 2 juin 2011).

Les premières mainlevées sont déli-
vrées en 1991. Le processus connaît alors 
deux périodes plus intenses de délivrance 
des mainlevées. Fin 1997, la perspective 
d’une mobilisation des services agricoles 
pour la délimitation de nouveaux péri-
mètres de concession pousse ces services 
à tenter de résorber les retards dans les 
procédures administratives. Une nouvelle 
opération d’assainissement des arrêtés 
sans régularisation est lancée en 2011. Sur 
demande du MADR, cette opération vise à 
redynamiser les procédures de délivrance 
des titres comme à identiier les terres à 
récupérer, pour faire suite à la déchéance 
ou à la défaillance des bénéiciaires, en 
vue d’une nouvelle affectation. Selon un 
responsable de la DSA, les procédures de 
déchéance restent cependant purement 
formelles, aucune saisie des parcelles pour 
lesquelles l’arrêté a été annulé n’ayant 
été réalisée – ce qui viendrait du souci 
de l’administration de ne pas créer de 
conlits : « L’État n’a jamais été capable 
de contrôler son patrimoine… chez nous, 
toucher la terre, c’est toucher la paix so-
ciale… »

Les supericies allouées dans le cadre de 
l’APFA dans la wilaya de Laghouat cor-
respondent pour l’essentiel à une « petite 
mise en valeur », avec 5,6 ha en moyenne 
(sur les 8 269 attributions, 11 seulement 

dépassent 100 ha, avec un maximum de 
600 ha ; ces quelques cas correspondant 
à des terres hors périmètres). Pour les 
150 attributions initiales de notre échantil-
lon, la supericie moyenne n’est pas diffé-
rente de celle de la wilaya (5,1 ha : 5,4 ha 
hors périmètre et 4,8 ha sur périmètre).

Les bénéiciaires de l’APFA :  
le faible poids des candidats issus  
du secteur agricole
Dans leur majorité, les bénéiciaires de 
l’APFA n’étaient pas des agriculteurs de 
métier (tableau 3) – ce qui est à mettre en 
rapport avec le fait que les critères d’attri-
bution de fait n’intégraient pas comme 
conditionnalités des compétences agri-
coles ou l’existence d’un projet productif 
(contrairement à ce qui est prévu par les 
textes).

« La population locale était la plus pri-
vilégiée lors des attributions. Dans les pé-
rimètres, pour ne pas avoir de problèmes, 
le maire commençait par les membres de 
la tribu d’abord, 5 ha pour chacun, ensuite 
les chômeurs, les moudjahidines et les ils 
de chahids (morts lors de la guerre d’indé-
pendance). » (Délégué agricole à l’APC de 
Laghouat).

Nous notons le poids considérable 
des acteurs engagés dans des activités du 
secteur privé hors agriculture, ainsi que 
des fonctionnaires (le tiers des bénéi-
ciaires – dont des agents de l’administra-
tion agricole) et de leurs proches (géné-
ralement des prête-noms). Nous avons vu 
que l’accès des fonctionnaires à l’APFA 
était possible uniquement hors périmètre ; 
certaines communes n’ont cependant  
pas appliqué cette règle – dans notre 
échantillon, 14 des 53 parcelles attribuées 
à des fonctionnaires étaient sur périmètre.

APFA et activation du marché foncier

L’une des attentes des tenants des poli-
tiques de formalisation des droits de 
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propriété privée est l’activation des mar-
chés fonciers, permettant aux producteurs 
les plus eficients de contrôler la ressource 
foncière. Dans le cas de l’APFA, cette acti-
vation est à première vue indéniable, mais 
demande, pour être interprétée, de prendre 
en compte les conditions de l’intervention 
publique ouvrant la voie à la privatisation 
de la terre ; elle s’accompagne d’une cer-
taine concentration foncière.

1. Un marché de l’achat-vente dynamique

Un marché à l’achat-vente actif a émergé 
sur les terres APFA : 32 % des parcelles 
et des supericies de notre échantillon ont 
été vendues par leurs bénéiciaires ini-
tiaux (tableau 4). Le marché locatif reste 
embryonnaire (quatre parcelles seulement 
sont exploitées en faire-valoir indirect ou 
FVI), ce qui peut être mis en rapport avec 
l’absence de demande émanant d’entrepre-
neurs originaires d’autres wilayas, contrai-
rement à d’autres contextes en zones arides 
(voir Daoudi et al., 2017).

La dynamique du marché foncier reste 
concentrée spatialement : les ventes ne 
sont importantes que dans 5 des 14 com-
munes de notre échantillon, caractérisées 
par leur attractivité économique (dispo-
nibilité en eau, dynamisme du tissu éco-
nomique). Elles portent sur des parcelles 
facilement accessibles (62 % des parcelles 

vendues sont localisées à proximité d’une 
route goudronnée), avec accès au réseau 
électriques (94 % des parcelles vendues) 
et, à un moindre degré, à un forage (56 %).

Une transaction sur deux (25 sur 48) 
est intervenue avant l’émission du titre de 
propriété, mais les entretiens avec les ac-
quéreurs font bien apparaître une logique 
d’anticipation, et combien la perspective 
d’obtention, à terme, d’un titre de proprié-
té apparaît comme un réel stimulant de la 
demande sur le marché foncier. Les tran-
sactions réalisées avant le titrage restent 
informelles, puisque tout achat-vente reste 
prohibé avant la délivrance du titre de pro-
priété. Les acquéreurs ne perçoivent pas 
cette informalité comme source d’insécu-
rité. Ils voient l’arrêté de cession détenu 
par le cédant comme l’assurance du droit 
de ce dernier sur la parcelle, même en l’ab-
sence de mise en valeur, et ils sécurisent la 
transaction par l’établissement d’un sous-
seing privé. Cet acte notarié prend la forme 
d’une reconnaissance de dettes pour un 
montant correspondant à la valeur de l’ac-
quisition. Il est valide jusqu’à l’obtention, 
par le vendeur, de la levée de la condition 
résolutoire et l’engagement de la procé-
dure légale pour la formalisation déinitive 
de la vente – cette procédure pouvant in-
tervenir plus d’une dizaine d’années après 
la transaction.

Tableau 3. Origine socioprofessionnelle des bénéficiaires de l’APFA

Activité lors de l’accès à l’APFA Nombre %

Secteur agricole Agriculteurs
Éleveurs

29
29

19,3
19,3

Total 58 38,6

Hors secteur agricole Fonctionnaires 53
14
8
15
2

35,3
9,3
5,3
10
1,3

Entrepreneurs et professions libérales

Commerçants

Chômeurs

Anciens moudjahidines

Total 92 61,3

Total 150 100

Sources : enquêtes des auteurs.
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2. Acteurs et logiques d’acteurs

Tous les vendeurs des parcelles APFA sont 
originaires de la zone d’étude, ce qui s’ex-
plique par le fait que 93 % des attributaires 
de l’APFA sont autochtones. Par contre, un 
acquéreur sur deux est étranger à la wilaya 
(« allogène »).

Les bénéiciaires APFA non issus du 
secteur agricole sont surreprésentés : ils 
représentent 41 % des vendeurs, contre 
17 % des originaires du secteur agricole 
(tableau 5) et 79 % des supericies cé-
dées. Nous noterons que les deux anciens 
moudjahidines et presque tous les chô-
meurs ayant bénéicié d’une parcelle l’ont  
vendue.

Les ventes ont porté sur des parcelles 
de l’ordre de 5 ha (64 % des transac-
tions), avec un maximum de 10 ha. Le prix 
de vente est à mettre en rapport avec les 
caractéristiques de la parcelle (localisa-
tion, disponibilité ou non du titre foncier, 
fertilité du sol, disponibilité en ressource 
hydrique et accès au réseau électrique). 
Le PNDAR semble avoir également joué 
un rôle, par l’ampliication de la de-
mande et ses conséquences sur les prix ; 
le prix moyen de la terre par rapport à la 

période antérieure a doublé. À titre indi-
catif, une parcelle de 5 ha titrée, équipée 
de forage et d’électricité et bien située se 
vend aujourd’hui près 6 millions de DA 
(51 471 €), alors qu’une parcelle de même 
taille, mais moins bien située, sans titre 
et sans forage et électricité, ne vaut que  
2,5 millions.

Les logiques des cessions renvoient à 
différents registres, selon les exploitants 
bénéiciaires, les acheteurs et les personnes-
ressources : contraintes de inancement des 
charges d’aménagement ou de production, 
manque de main-d’œuvre familiale se 
conjuguant à une dificulté pour trouver 
des manœuvres, conlits dans la gestion 
des forages collectifs, absence de compé-
tence technique, logique spéculative. Ces 
facteurs jouent tout particulièrement pour 
les parcelles localisées sur les périmètres 
(66 % des parcelles vendues, contre 16,5 % 
pour les parcelles hors périmètre) et sont 
à mettre en rapport, pour partie, avec les 
proils des bénéiciaires de l’APFA, avec 
le cas illustratif des chômeurs. Comme le 
soulignent Kinsey et Binswanger (1993), 
« It seems to be a fact of life that agricul-
tural settlement schemes, except in special 
circumstances, do not make good welfare 

Tableau 4. Caractérisation des parcelles vendues

Total parcelles
dont :

vendues non vendues

nombre % Nombre % Nombre %

Parcelles attribuées 150 100 48 32 102 68

Sur périmètres 47 31,3 31 64,6 16 15,7

Hors périmètre 103 68,6 17 35,4 86 84,3

Accessibles 48 32 30 62,5 18 17,6

Éloignées 102 68 18 37,5 84 82,3

Avec accès au réseau électrique 51 34 45 93,7 54 52,9

Sans accès au réseau électrique 99 66 3 6,2 48 47,1

Avec forage 43 28,6 27 56,2 16 15,7

Sans forage* 107 71,3 21 43,7 86 84,3

Note : * Une parcelle sur périmètre peut être dépourvue d’accès à un forage lorsqu’un conlit a conduit à un éclate-
ment du groupe gérant le forage collectif.

Sources : enquêtes des auteurs.
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programs »4. Hors périmètre, la moindre 
importance des cessions peut être expli-
quée par les ressources plus importantes 
nécessaires pour la mise en valeur, avec 
donc un effet d’auto sélection initiale. Peut 
intervenir également le fait que la demande 
d’accès à l’APFA visait parfois non la mise 
en valeur intensive de la terre, mais une ré-
appropriation formelle et individuelle d’an-
ciennes terres arch d’ores et déjà utilisées 
par le candidat comme terres de parcours 
ou de céréaliculture extensive.

Nous retrouvons chez les acheteurs une 
forte proportion (les deux tiers) d’acteurs 
non originaires du secteur agricole (ta-
bleau 5). Les proils des non-agriculteurs 
bénéiciaires de l’APFA et des acheteurs 
diffèrent : les fonctionnaires dominent 
largement chez les bénéiciaires originaux 
(du fait de leur rapport privilégié au dis-
positif administratif), alors que les acqué-
reurs sont essentiellement entrepreneurs 
(non agricoles) ou membres de professions 
libérales. Ils ont souvent un projet agricole 
(essentiellement en arboriculture, céréali-
culture intensive et culture de la pomme 

4. « En fait, les périmètres d’aménagements agri-
coles ne semblent pas constituer, sauf dans des 
contextes spéciiques, de bons programmes d’as-
sistance sociale. »

de terre) et disposent des moyens pour le 
mettre en œuvre.

La dynamique du marché foncier s’ac-
compagne d’une relative concentration 
foncière : 7 des 18 acheteurs ont acquis plus 
d’une parcelle. Il s’agit essentiellement de 
néo-entrepreneurs agricoles (tableau 6). 
Tous s’inscrivent dans une logique pro-
ductive, même si ce n’est pas dans une 
perspective de forte intensiication (section 
APFA et usages productifs du foncier).

En déinitive, la terre des périmètres 
est exploitée de façon dominante non par 
les bénéiciaires initiaux, mais par des 
acteurs disposant de ressources produc-
tives (inancières, capital humain, etc.), 
ayant généralement acquis la parcelle 
avant même l’aboutissement de la mise 
valeur et la délivrance du titre. Nous in-
terprétons le processus de constitution de 
la propriété privée sur ces terres comme 
relevant d’une phase transitoire – imposée 
par les rapports de force locaux –, durant 
laquelle la propriété formelle passe de 
l’État à des acteurs locaux jugés légitimes, 
avant d’être le cas échéant transférée via le 
marché par ces derniers à des exploitants 
effectifs. La mise en valeur par l’accession 
à la propriété privée est ainsi en quelque 
sorte indirecte, une dynamique que l’État 

Tableau 5. Profil socioprofessionnel des vendeurs et acheteurs des terres de mise en valeur

Vendeurs(/attributaires) Acheteurs

Nombre % Nombre %

Secteur 
agricole

Agriculteurs
Éleveurs

4(/29) 19,3 3 16,6

6(/29) 19,3 3 16,6

Total 10(/58) 38,7 6 33,3

Hors secteur 
agricole

Fonctionnaires 10(/53) 35,3 4 22,2

Entrepreneurs (non agricoles) et 
professions libérales

8(/14) 9,3 6 33,3

Commerçants 5(/8) 5,3 2 11,1

Chômeurs 13(/15) 10 – –

Anciens moudjahidines 2(/2) 1,3 – –

Total 38(/92) 61,3 12 66,6

Total Total 48(/150) 100 18 100

Sources : enquêtes des auteurs.
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n’avait sans doute pas envisagée (Daoudi 
et Colin, 2017).

APFA et usages productifs du foncier

La propriété privée individuelle est géné-
ralement vue, comparativement aux autres 
formes de propriété, comme assurant une 
meilleure incitation à l’investissement et 
à un usage optimal des ressources pro-
ductives. Cet usage optimal n’est pas 
synonyme d’intensiication de la produc-
tion, tout particulièrement en conditions 
de culture pluviale – tout est question de 
rapports de prix intrants/produits et du fac-
teur risque/incertitude. Dans le cas présent 
cependant, nous nous intéressons à des 
transferts de terre publique sous condition 
de mise en œuvre de l’irrigation (un usage 
extensif de terres irriguées n’aurait pas 
de sens en zones arides). Dans le cas de 
l’APFA, ce lien propriété privée-investis-
sement/intensiication est loin d’être systé-
matiquement vériié, malgré le fort appui 
inancier qu’a apporté l’État aux agricul-
teurs durant les années 2000.

1. La perspective d’obtention du titre foncier  
comme incitation à la mise en valeur ?

Cette section questionne la perspec-
tive d’obtention du titre foncier comme 
incitation à la mise en valeur, en pro-
posant des éléments d’interprétation du 
faible taux de conclusion de la procédure 

APFA – interprétation, car notre dispositif 
d’enquêtes systématiques s’est concentré, 
on l’a vu, sur les bénéiciaires ayant obte-
nu la levée de la condition résolutoire. Ces 
interprétations reposent sur notre connais-
sance du terrain sur le site d’étude et sur 
d’autres sites (Daoudi et Colin, 2017).

Nous avons noté l’écart considérable 
entre les supericies attribuées et celles 
ayant fait in ine l’objet d’un titre foncier 
(ou au moins de la levée de la condition 
résolutoire), tant au niveau national que 
dans la wilaya de Laghouat. De notre point 
de vue, trois éléments contribuent à expli-
quer cet écart.

Le faible taux de mise en valeur (même 
partielle) renvoie d’abord aux contraintes 
rencontrées par les acteurs. Sur les péri-
mètres, même si l’aménagement et l’équi-
pement (forages collectifs en particulier) 
ont été pris en charge par l’État, la mise en 
culture par les bénéiciaires demande l’en-
gagement de moyens, ainsi qu’un savoir-
faire que n’avaient pas de nombreux béné-
iciaires de l’APFA. Notons à cet égard 
l’incohérence entre la politique de l’APFA 
et la politique de crédit, l’accès au crédit 
formel n’étant possible qu’après l’obten-
tion de la mainlevée. Hors périmètres, les 
contraintes sur les capacités productives 
devraient jouer davantage, puisque l’amé-
nagement et le forage doivent être réalisés 
par le demandeur du titre. Les données 
disponibles au niveau de la wilaya ne 

Tableau 6. Profil socioprofessionnel des sept acheteurs « cumulateurs »

Nombre de parcelles 
achetées

Superficie achetée 
(ha)

Origine

Agro-éleveur 11 55 Allogène

Agro-éleveur 3 15 Autochtone

Entrepreneur 6 27 Allogène

Entrepreneur 7 37 Autochtone

Retraité et entrepreneur dans le bâtiment 5 30 Allogène

Entrepreneur hôtellerie et autres 3 12 Autochtone

Médecin 2 10 Autochtone

Sources : enquêtes des auteurs.
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précisant pas si les mainlevées concernent 
ou non des parcelles de périmètre, elles 
ne permettent pas de tester une éventuelle 
corrélation entre la localisation des par-
celles et l’importance relative des levées 
de la condition résolutoire.

Le faible taux de mise en valeur est 
à mettre en rapport également avec les 
conlits récurrents liés à la gestion des fo-
rages collectifs sur les périmètres irrigués, 
largement évoqués lors des entretiens. Ces 
conlits ont souvent conduit à l’abandon 
des parcelles et à leur vente, avant même 
la régularisation.

Enin, et peut-être surtout, se pose la 
question des objectifs des candidats à 
l’APFA. Pour les uns, l’APFA a été l’op-
portunité d’obtenir de la terre en propriété 
privée, au dinar symbolique. Dans d’autres 
cas, cette candidature visait en fait à sécu-
riser et individualiser des droits d’usage 
antérieurs sur la terre concernée. Cette 
stratégie n’est possible que parce que la 
non-conclusion de la procédure (établisse-
ment du constat de mise en valeur), voire 
même l’établissement d’un constat négatif, 
ne se traduisent pas par un retrait de terre 
par la puissance publique.

2. La mise en culture irriguée comme 
indicateur des projets des bénéiciaires

La mise en culture irriguée de terres autre-
fois non cultivées ou cultivées extensive-
ment en sec est selon la loi le critère qui 
ouvre le droit à la propriété foncière. Les 
bénéiciaires de l’APFA que nous avons 
enquêtés ont tous leur titre de propriété et 
sont donc censés avoir satisfait la condi-
tion d’exploitation en irrigué de leur par-
celle. Pour la campagne 2012-2013, 70 % 
(541 ha) des supericies titrées ont effec-
tivement été irriguées5. Toutes les exploi-

5. L’aspersion et le système traditionnel, gra-
vitaire et de submersion, dominent (43,5 % et 
35,6 % des supericies irriguées, respectivement) ; 
l’usage du goutte-à-goutte et de pivots reste limité 
(14,3 % et 6,7 %).

tations sont concernées, avec des propor-
tions variables : 19 exploitants (15,8 %) 
irriguent moins de 50 % de la supericie 
titrée, 68 (56,6 %) de 50 à moins de 100 % 
de cette supericie, et 33 (27 %) irriguent la 
totalité des parcelles titrées (igure 4). Les 
terres titrées non irriguées sont en partie 
cultivées en céréales pluviales, ou laissées 
en friche.

À l’évidence, le titre de propriété n’est 
pas une condition sufisante pour la pleine 
exploitation des terres affectées dans le 
cadre de l’APFA. Parmi ceux qui irriguent 
moins de 50 % de la supericie titrée, nous 
trouvons aussi bien des bénéiciaires dont 
l’objectif était l’obtention du titre foncier 
et qui « mettent au ralenti » leur projet 
agricole une fois le titre acquis, que des 
exploitants sous contrainte de moyens.

3. Titre foncier et intensité  
des cultures irriguées

L’importance relative des terres irriguées 
masque une disparité dans l’intensité de 
la conduite des cultures. Quatre prin-
cipaux types de cultures sont pratiqués 
(tableau 7) : la céréaliculture (blé dur et 
orge), les cultures maraîchères (pomme de 
terre en particulier), l’arboriculture frui-
tière et les cultures fourragères (notam-
ment la luzerne).

L’intensité de la production a été appré-
ciée à travers (i) le niveau de mécanisation 
(heures/ha) (à l’exception de l’arboricul-
ture qui n’est pas mécanisée hors phase 
de plantation) et (ii) le niveau d’utilisation 
d’intrants : quantités d’engrais (kg/ha) 
et de traitement phytosanitaire (litres/ha) 
pour tous les systèmes de culture, quanti-
tés de semences (kg/ha) pour la pomme de 
terre et les céréales (irriguées). Ces indica-
teurs d’intensité sont estimés en valeur par 
hectare irrigué.

La valeur maximale pour chaque culture 
et chaque exploitant a été utilisée comme 
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référence pour classer le niveau d’intensité 
de la conduite de ladite culture pour chacun 
des exploitants. Trois niveaux d’intensité 
ont ainsi été déinis : faible, correspondant 
au mieux au tiers de la valeur maximale ; 
moyenne, du tiers aux deux tiers ; forte, 
avec un coût supérieur aux deux tiers de la 
valeur maximale (tableau 8).

Nos données ne font pas apparaître de 
relation forte entre le proil de l’exploitant, 
la spéculation pratiquée et le niveau d’in-
tensiication.

Le niveau d’intensité de la conduite des 
principales cultures, ainsi estimé, ne donne 

qu’une vision partielle sur l’intensité de 
l’ensemble des cultures conduites en irri-
guée des exploitants enquêtés. L’indice 
d’intensité capitalistique (au sens de capi-
tal circulant mobilisé) permet de complé-
ter cette approche. Cet indice correspond 
à la somme des coûts par culture (calcu-
lés comme indiqué supra), pondérée par 
les supericies. Trois niveaux d’intensité 
capitalistique peuvent alors être distingués 
(tableau 9) : fort, moyen et faible. Ces in-
dicateurs conirment la faible propension à 
l’intensiication des bénéiciaires d’un titre 
de propriété privée.

Figure 4. La répartition des exploitants selon le taux d’irrigation de l’exploitation (parcelles APFA)

 

 

Sources : enquêtes des auteurs.

Tableau 7. Occupation du sol (ha) et nombre de producteurs par type de culture

Superficie (ha) %
Nombre de produc-

teurs
%

Céréales 225 36 69 57

Arbres fruitiers 160 26 66 55

Maraîchage
dont pomme de terre

150
106

24
17

67
29

56
24

Fourrages 82 13 56 47

Total 618 100 120 100

Source : les auteurs.
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Nous notons par contre que 33 parcelles 
sur les 48 achetées sont exploitées intensi-
vement, même si tous les acheteurs n’ont 
pas intensiié fortement leur système de 
production. Cette différenciation capita-
listique de la production peut être mise en 
rapport avec la différence des proils des 
bénéiciaires de l’APFA ou des acqué-
reurs ultérieurs. Les avantages accordés 
par l’État dans le cadre de ce programme 
(accès gratuit à la terre avec une perspec-
tive d’accès au titre de propriété privée, 
aides matérielles et inancières à la mise en 
valeur) ont attiré de nombreux candidats, y 
compris certains pour qui l’investissement 
dans une exploitation agricole conduite 
intensivement n’était pas l’objectif. Les 
bénéiciaires de l’APFA choisissent des 
systèmes de culture qui relètent leur pro-
jet de mise en valeur. À titre conjectural, 
nous pouvons distinguer à cet égard quatre 
catégories d’exploitants :

•	 Les exploitants de type « petit entre-
preneur », porteurs de projet agricole 
(20 exploitations « fortement intensi-
iées »), qui optent pour des pratiques 
agricoles intensives, généralement au-
tour de cultures annuelles dont la pro-
duction est totalement orientée vers le 
marché (céréales et pomme de terre). 
Un de ces exploitants sur deux est d’ori-
gine non agricole.

•	 Les agropasteurs (13 individus) motivés 
par la formalisation de leurs droits sur 
ce qu’ils considèrent être un patrimoine 
foncier familial, et/ou par la pérennisa-
tion de leurs activités agropastorales, 
orientent leur système de cultures vers 
la production fourragère.

•	 Les « victimes de l’illusion de la mise 
en valeur » (74 exploitants, dont 6 ache-
teurs). Ce sont des candidats de di-
vers proils (chômeur, fonctionnaires, 

Tableau 8. Répartition des exploitations selon le niveau d’intensité par type de culture

Coût maximal 
(DA/ha)

Niveau d’intensité (nombre d’exploitants)

Faible Moyen Fort

Nombre % Nombre % Nombre %

Céréales 77 000 34 49,3 30 43,5 5 7,2

Arboriculture 59 000 56 84,8 7 10,6 3 4,5

Fourrages 85 000 29 51,8 20 35,7 7 12,5

Pomme de terre 268 000 3 10,3 8 27,6 18 62

Autres cultures 
maraîchères

43 000 33 82,5 4 10 3 7,5

Notes : CM : coût maximal pour chaque culture. Amortissement des investissements (y compris création des planta-
tions), coûts d’irrigation et du travail manuel non pris en compte, faute de données.

Source : les auteurs.

Tableau 9. Répartition des exploitations selon le niveau d’intensité de la production

Total %
dont :

bénéficiaires 
initiaux

acheteurs/nombre de parcelles 
achetées

Fortement intensiiés 20 16,6 12 8/33

Moyennement intensiiés 13 11,7 11 2/3

Faiblement intensiiés 87 72,5 79 8/12

Total 120 100 102 18/48

Source : les auteurs.
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professions libérales) qui se sont lan-
cés dans la mise en valeur sans avoir 
les prérequis nécessaires (compétences 
techniques et/ou managériales, moyens 
inanciers et matériels, parfois disponi-
bilité en temps). À défaut de moyens, de 
compétences et/ou de temps, ils optent 
pour des systèmes de culture semi-in-
tensifs, principalement l’arboricul-
ture (24 exploitants), la céréaliculture 
(23 exploitants) et une combinaison des 
deux types de cultures (22 exploitants), 
avec parfois de petites supericies de 
cultures maraîchères (6 exploitants). 
Dans le contexte de l’APFA, la réali-
sation d’une plantation pérenne peut 
intervenir avant tout comme indicateur 
de la mise en valeur, avec ensuite une 
conduite extensive.

•	 Les « opportunistes de la mise en 
valeur » (13, dont 2 acheteurs). 
Principalement d’origine non agricole, 
ces bénéiciaires ont comme objectif 
la constitution d’un patrimoine foncier 
titré, dans une logique spéculative. Ils 
ont cherché à obtenir des parcelles aux 
abords des axes et proches des centres 
urbains (chef-lieu de la wilaya et des 
grandes communes). Leurs investisse-
ments dans l’agriculture se limitent au 
strict minimum exigé pour l’obtention 
du titre de propriété (y compris par la 
plantation pérenne). La supericie culti-
vée par ces bénéiciaires ne représente 
que le dixième de la supericie possédée.

*

* *
La perspective d’obtention d’un titre de 
propriété a indéniablement stimulé l’émer-
gence du marché foncier, même si cette 
marchandisation tend à s’opérer en dehors 
des procédures prévues par le législateur. 
Dans le cas présent, le marché transfère la 
terre essentiellement vers des acquéreurs 
porteurs, plus que les cédants, de projets 
agricoles productifs. À travers l’APFA 
apparaît, dans nos données, une logique 

diachronique équité/eficience, l’affecta-
tion initiale de la terre ayant été réalisée 
pour partie sur des considérations d’équi-
té, le jeu du marché ayant ensuite favorisé 
un transfert vers des acteurs davantage en 
mesure de mettre effectivement en valeur 
la terre.

La relation entre l’accès au titre de pro-
priété privée et l’usage productif de la terre 
est loin d’être mécanique. Une large majo-
rité des exploitants (bénéiciaires initiaux 
ou acheteurs) irriguent plus de la moitié 
de la supericie, ce qui est notable. En 
revanche, les bénéiciaires de l’APFA et 
les acquéreurs ont opté, dans leur majorité 
(83 %), pour des systèmes de production 
relativement peu intensifs. Interviennent 
ici des considérations telles que l’imper-
fection du marché du crédit et la faiblesse 
des services de conseil et appui technique, 
mais également le proil des bénéiciaires 
et leurs objectifs.

Nos constats (en particulier quant aux 
périmètres irrigués) font écho à ceux de 
Kinsey et Binswanger (1993), dans leur 
revue d’un ensemble de programmes 
d’installation d’exploitants agricoles. Ces 
programmes, notent les auteurs, trop sou-
vent conçus avec l’idée que tous les béné-
iciaires peuvent connaître le succès, sous-
estiment les dificultés de l’entreprise. Ces 
dificultés se trouvent exacerbées lorsque 
les bénéiciaires sont choisis au regard de 
critères d’équité, sans considération des 
compétences agricoles, et lorsque les acti-
vités de soutien (crédit, accompagnement 
technique) organisées dans un cadre public 
ou privé font défaut. Ces dificultés sont 
ici exacerbées par les contraintes lourdes 
de la production agricole en zones arides. 
L’échec d’une partie des bénéiciaires, ou 
des résultats décevants, ne sont alors pas 
surprenants, ce qui appelle à de la lexibili-
té dans les transferts fonciers ultérieurs, en 
particulier à travers le jeu des marchés fon-
ciers. Dans le cas de l’APFA, cette lexi-
bilité est assurée par l’absence de toute 
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contrainte sur la participation au marché, 
pour des parcelles détenues en propriété 
privée.

Notre étude témoigne de l’importance 
d’une contextualisation sufisante des ob-
servations, dans l’appréciation des condi-
tions de mise en œuvre et des effets des 
politiques foncières. Elle illustre l’enjeu 
de l’identiication des acteurs concernés 
par ces politiques.

La mise en valeur agricole dans les ré-
gions arides reste toujours une pièce maî-
tresse de la politique publique algérienne. 
À l’horizon 2019, les pouvoirs publics 
envisagent le transfert de plus d’un mil-
lion d’hectares de terres du domaine privé 
de l’État, principalement sous la forme 
de concessions de 40 ans et de moins 
en moins dans le cadre de l’APFA. Les 

grands investisseurs portant des projets 
de plusieurs milliers d’hectares sont pri-
vilégiés – nous retrouvons ce qui était la 
composante « grande mise en valeur de 
l’APFA », mais sans que la petite mise 
en valeur ne soit totalement négligée. Les 
pouvoirs publics comptent sur la capa-
cité des grands investisseurs à mobili-
ser les moyens inanciers et techniques 
nécessaires. Ce choix soulève nombre de 
questions sur la faisabilité, mais aussi sur 
la durabilité d’une agriculture intensive 
à grande échelle dans les régions arides. 
Même si le droit cédé à ces acteurs ne re-
lève pas de la propriété privée, la question 
des relations entre droit sur les ressources 
(terre et eau) et leur usage productif de-
meure. Cette question est l’objet de nos 
investigations actuelles. ■
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